
LES LICENCES 

DIRIGEANT  : + de 16 ans 

 

 

 
Pour une création : 

 Insérez la carte d’identité et une photo d'identité 

Pour  un renouvellement la carte d'identité sera déjà dans gesthand, mais pensez à vérifier les données  

(adresse, N° de téléphone…) 

 

JOUEUR :   

 Pour une création : 

 

Insérer la pièce d’identité  

Insérer une photo 

 

 Insérer le certificat médical Insérer l’autorisation  

  POUR LES MINEURS 

 



LES LICENCES 

Pour le renouvellement  : 

La pièce la pièce d’identité est déjà insérée 

 

 

 

 

NOUVEAU :  

Questionnaire  et Attestation de santé : (Le certificat médical est valable 2 saisons si daté 

postérieurement au le 1er juin de la saison donc voici les nouveaux documents à remplir) 

Le QUESTIONNAIRE est à garder par le licencié. Si une case est cochée "OUI" dans le questionnaire un 

nouveau certificat médical doit être fourni et insérer dans gesthand.  

Si tout est bien coché "NON" insérez L'ATTESTATION DE SANTE complétée. 



LES LICENCES BLANCHES 

 

 

 LICENCE BLANCHE JOUEUR 

 3 CONDITIONS soit : 
 

 - ABSENCE DE PRATIQUE  

 - ETUDIANT 

 -  STAGIAIRE / FORMATION / RECHERCHE D’EMPLOI 

 

  Il faut avoir une licence joueur ou dirigeant de qualifiée  

  dans un 1er club 

 

 

 Permet de jouer dans le second club 

 

 

 

 

 

 

 

 LICENCE BLANCHE DIRIGEANT 

 

    

  - Avoir une licence joueur ou dirigeant qualifiée au sein  

  d’un 1er club 

 

     Permet de : 

     - jouer dans un club et diriger dans un 2eme 

     - diriger dans un club et diriger aussi dans un 2eme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DOCUMENT CMCD 

 

  

 

 

          Demande à transmettre avant le 31 décembre  2017         

           et uniquement par voie électronique à la fédération,

          à la ligue ou au comité selon le  niveau de prise en 

          compte 

     Ne concerne que le seuil ressources et PAS  le  

  socle de base 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 A envoyer en mail ou en courrier à la Ligue une 

fois complété par les 2 clubs et le Comité d’apparte-

nance 

 

   Concerne le socle de base 

(règlement spécifique LNHB, ne concerne pas les 

clubs de niveau national) 

 

 

 

 

 



 

Demande à transmettre avant le 31 décembre 2017 et 

uniquement par voie électronique à la fédération, à la 

ligue ou au comité selon le niveau de prise en compte  

(après que toutes les signatures nécessaires aient été ap-

posées. 

 

A utiliser si mutation dans un nouveau club  et pour 

que l’arbitre puisse être  comptabilisé directement 

pour le nouveau club en CMCD. 


